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MAIRIE DE LES MESNEUX 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 JANVIER  2009 
 

 

1 – APPROBATION DU P.L.U : 

 

VU : 

- Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L123-10, R 123-24 et R 123-25, 

- Le Schéma Directeur de la Région Rémoise approuvé le 7 Avril 1992, 

- La délibération du Conseil Municipal en date du 1er Juillet 2005 prescrivant la révision du P.L.U. et fixant 

les modalités de concertation, 

- La réception en Sous-Préfecture de la délibération accompagnée du dossier de PLU 

- L’accomplissement des mesures de publicité : affichage en Mairie et mention de cet affichage dans un 

journal 

- Les éléments du Porter à connaissance transmis par le représentant de l’Etat dans le Département 

- Le débat organisé le 17 Mai 2006 au sein du Conseil Municipal sur les orientations générales du PADD 

- La délibération en date du 1er Octobre 2007 tirant le bilan de la concertation 

- Les avis des personnes publiques consultées sur le projet de PLU arrêté en application de l’article L 123-

9 du Code de l’Urbanisme 

- La délibération en date du 1er Octobre 2007 arrêtant le projet de PLU 

- La délibération en date du 9 Juin 2008 modifiant l’arrêté du projet de PLU 

- L’arrêté municipal N° 11/2008 en date du 16 Juin 2008 mettant le projet de révision du  PLU           

à enquête publique 

- L’enquête publique qui s’est déroulée du 15/09/2008 au 15/10/2008 inclus, 

 

ENTENDU les conclusions et le rapport du Commissaire Enquêteur, 

ENTENDU l’exposé de Mme le Maire, 

CONSIDERANT que les résultats de ladite enquête publique justifient quelques modifications mineures du 

PLU qui ne remettent pas en cause l’économie générale du PLU tel qu’il a été soumis à l’enquête publique 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

- D’approuver la révision du P.L.U telle qu’elle est annexée à la présente ; 

- La présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R 123-24 et R 123-25 du Code de 

l’Urbanisme, d’un affichage en Mairie durant un mois, et d’une mention dans le journal L’UNION, 

- Le dossier du P.L.U approuvé est tenu à la disposition du public à la Mairie de LES MESNEUX aux 

jours et heures habituels d’ouverture, ainsi qu’à la Sous-Préfecture de l’Arrondissement de Reims. 

- La présente délibération sera exécutoire après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité. 

 

 

2 – EXPLOITATION D’UN CENTRE DE STOCKAGE DE DECHETS NON DANGEREUX PAR       

LA SOCIETE DECTRA SUR LA COMMUNE DE PARGNY LES REIMS : 

Après en avoir discuté et délibéré, le Conseil Municipal, compte tenu : 

 

- Des nuisances actuelles qui détériorent déjà considérablement nos conditions de vie 

(augmentation de la circulation sur RD 980, TGV, Contournement Sud Autoroutier...) 

- Des nuisances subies (olfactives, pollution routière, pollution sonore, impact paysager…) 

- Des risques encourus (nature et contrôle des déchets, pollution de la nappe phréatique, pollution 

atmosphérique, valorisation des biogaz par production d’électricité …) 

 

DONNE A L’UNANIMITE UN AVIS DEFAVORABLE à l’exploitation d’un centre de stockage de 

déchets non dangereux sur la Commune de PARGNY LES REIMS 

 

 

 

 

        …/.. 
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3 – CONVENTIONNEMENT ENTRE LES COLLECTIVITES AFFILIEES ET LE C.D.G. DANS 

LE CADRE DU PARTENARIAT AVEC LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS : 

 

Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d’accepter la proposition de convention avec le Centre de 

Gestion de la Marne dans le cadre d’une mission d’information, de formation et d’assistance au profit 

des collectivités en matière de retraite des agents et de traitement des dossiers de retraite. 

Cette convention ne fait en soit l’objet d’aucune tarification. 

Seuls les services d’accompagnement individualisé (aide à la détermination du droit à pension et 

simulation du montant) seront facturés. 

 

 4 – SUBVENTIONS : 

Le Conseil Municipal à décidé d’attribuer une subvention de 30 € au titre de l’année 2009 aux 

organismes suivant : 

- Association des Paralysés de France 

- Association Française des Sclérosés en plaques 

- Office National des Anciens Combattants. 

 

5 – QUESTIONS DIVERSES : 

 En ce qui concerne la construction d’un pôle scolaire concentré, le groupe de travail, composé de 

représentants de chaque commune concernée termine sa phase de diagnostic. Les objectifs et les 

enjeux sont maintenant identifiés par les différentes communes dans un esprit communautaire et en 

concertation avec les syndicats scolaires. En fonction du bilan qui sera réalisé certainement vers le 

mois d’avril, la proposition  de construction d’un ou de deux regroupements scolaires sera soumise à 

la communauté de communes qui sera le financeur de ou des constructions.  

 Les commissions vont se réunir afin de lister les investissements 2009 et de procéder aux demandes 

de devis. Certains devis sont déjà parvenus, notamment ceux concernant le remplacement du 

photocopieur. Les crédits seront portés au budget primitif.  

 Courrier de Mr et Mme TUYSUZIAN afin de demander une subvention pour aider au financement 

du voyage scolaire de leur enfant scolarisé à Tinqueux. Comme il l’a déjà décidé lors d’une 

précédente demande, le Conseil Municipal réitère son intention de ne pas subventionner les 

nombreux voyages scolaires des différents établissements où sont scolarisés les enfants du village. 

 

 

 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE LUNDI 23 FEVRIER 2009 A 20 H 30. 
Vu par Nous, Maire de la Commune de LES MESNEUX, pour être affiché le 30 JANVIER 2009 à la porte 

de la Mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 05/08/84.   

 

 

 

 

 

 

 

 

        LES MESNEUX, le 30 JANVIER 2009. 

       LE MAIRE, 


